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4. Année universitaire 2022-2023 

4.5 Exonération des droits d’inscription applicables aux doctorants 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R719-49 à R719-50-1,  
Vu l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les établissements publics d’enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l’enseignement supérieur, 
Vu les statuts de l’université Savoie Mont Blanc approuvés par le conseil d’administration en sa séance du 8 juillet 2014, 
modifiés, 

Il est proposé à la commission de la formation et de la vie universitaire de mettre en place une exonération totale 
des droits d’inscription pour les doctorants qui, en raison de la pandémie de Covid-19, ont dû différer leur 
soutenance pour l’année universitaire 2022-2023. 

L’exonération est accordée aux doctorants dont la soutenance est prévue au plus tard le 28 février 2023 inclus. 

 

La demande d'inscription à l’USMB des doctorants concernés vaut demande d’exonération des droits d’inscription. 

  

L’exonération s’applique sous réserve des engagements européens et internationaux de la France et dans le 
respect des conventions conclues, le cas échéant, par l’établissement. 

► Il est proposé à la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) d’approuver les 
conditions d’exonération des droits d’inscription applicables à aux doctorants ayant dû différer leur 
soutenance en raison de l’épidémie de Covid-19 


